
Tribunal d'appel du Canton de Zürich 
  

 

 Entraide judiciaire internationale 
Hirschengraben 15 
B.P. 
8021 Zürich (Suisse) 
Tél.: +41 44 257 91 91 
Fax: +41 44 257 92 65 (direct) 
Mail: rechtshilfe@gerichte-zh.ch 
 

 
Concernant: 
Les bureaux de l'entraide judiciaire des tribu-
naux, des cours d'appel, des parquets et des 
huissiers de justice en France, en Belgique 
(Wallonie) et en Luxembourg 

 

 Zürich, en septembre 2011 
 
 
Mesdames et Messieurs, 

En connexion avec l'entraide judiciaire internationale et concernant la notification des   

actes judiciaires et extrajudiciaires ou l'obtention des preuves en matière civile ou com-

merciale, il existe, depuis plusieurs années déjà, des accords qui prévoient la corres-

pondance directe entre les tribunaux.1 A cette fin, les demandes de signification pour 

des personnes juridiques ou civiles dans le Canton de Zürich doivent être adressées aux 

tribunaux de district compétents et ne pas au tribunal d'appel. 

A cet effet, l'office fédéral de la justice de Berne a élaboré une banque de données qui 

permet la recherche des autorités compétentes dans le Canton de Zürich:2 

 
http://www.elorge.admin.ch 

 
 
Veuillez trouver ci-joint une aide exemplaire pour la recherche dans le site: 

 

1. Ouvrir le site http://www.elorge.admin.ch 

2. Choisir la langue "F, Banque de données des localités et tribunaux Suisses"  

3. Cliquer sur la base juridique souhaitée "Demande de droit civil" 

                                            
1 Selon la déclaration entre la Suisse et la France relative à la transmission des actes judi-
ciaires et extrajudiciaires et des commissions rogatoires en matière civile et commerciale 
(Entrée en vigueur le 1er mai 1913), la déclaration entre la Suisse et la Belgique concernant la 
transmission direct des actes judiciaires, etc. (Entrée en vigueur le 29 novembre 1900) et 
l'échange de lettres des 12/15 février 1979 entre la Suisse et le Grand-Duché de Luxem-
bourg sur l'acheminement des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile et com-
merciale (Entrée en vigueur le 1er mars 1979). 

http://www.elorge.admin.ch/�
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4. Cliquer sur "International: Demande de notification en matière civile (Envoie directe 

entre autorités exclusivement selon accords bilatéraux)"  

5. Indiquer NPA ou le lieu où le service des documents doit être exécuté 

6. Cliquer sur le symbole "jumelles" 

7. Cliquer sur le lieu propre 

8. Le tribunal compétent est indiqué avec toutes les informations utiles 

 

Nous vous prions de transmettre cet écrit à tous les bureaux compétents pour l'entraide 

judiciaire ou bien les informer.3 

 
Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de nos salutations distinguées 

 
Tribunal d'appel du Canton de Zürich 
Entraide judiciaire internationale 
 
 

 

                                                                                                                                   
2 Bien entendu cette banque de données permet aussi la recherche des autorités compétentes 
dans les autres cantons de la Suisse. 
3 Vous pouvez aussi obtenir cet écrit comme fichier (PDF) en visitant notre portail de l'entraide    
judiciaire internationale sur le site des tribunaux du canton de Zurich: http://www.gerichte-
zh.ch/organisation/obergericht/internationale-rechtshilfe/merkblaetter-zustellungen.html 
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Appendices: 
 

 page 4: Disposition légale pour la correspondance directe avec la France 

 page 6:  Disposition légale pour la correspondance directe avec la Belgique 

 page 7:  Disposition légale pour la correspondance directe avec le Grand-Duché 

  de Luxembourg 

 page 9:  Mode d’emploie exemplaire pour l’usage de la banque de données  

  ‚Elorge’ 
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 Ouvrir le site http://www.elorge.admin.ch 

 Choisir la langue "F, Banque de données des localités et tribunaux Suisses" 
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 Cliquer sur la base juridique souhaitée "Demande de droit civil" 
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 Cliquer sur "International: Demande de notification en matière civile (Envoie    

directe entre autorités exclusivement selon accords bilatéraux avec la Belgique, 

…, la France, …, le Luxembourg…)" 
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 Indiquer NPA ou le lieu où le service des documents doit être exécuté 
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 Cliquer sur le symbole "jumelles" 
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 Cliquer sur le lieu propre 
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 Le tribunal compétent est indiqué avec toutes les informations utiles. Dans cet 

exemple, le tribunal de district compétent pour 8953 Dietikon est le Bezirksge-

richt Dietikon (Tribunal de district de Dietikon). 

 

 
 


